
Chapelelles  Oratoires  Calvaires 
Du Canton de Lassay – 53110 

Membre de la F N A S S E M 
Siége Social : Mairie Lassay-les-Châteaux  

________________ 

Rénovation Chapelle Saint Mathieu 
2e tranche : Le Clocher 

 
en partenariat avec la 

 

Fondation du Patrimoine 
Délégation de la Mayenne 

7 rue de Paradis 
BP 0406 

53004 Laval Cedex 
                                          

Tél. 02 43 59 21 21 

 



 

      Pour aider la restauration 
de la Chapelle Saint Mathieu 

 
Notre association C O C a été créée en 1999. Elle s’est donnée pour but le 
recensement et la sauvegarde du petit patrimoine de notre canton. 
L’édition d’un guide inventaire a eu lieu en 2004. Il est disponible à l’Office 
de Tourisme de Lassay pour la somme de 10 €. 
Le sauvetage de la Chapelle Saint Mathieu sera un symbole exemplaire du 
respect du travail de nos Anciens. 

 
 

Dans l’immédiat s’impose la réfection du clocher et des vitraux, pour une 
somme d’environ 12 000 €. Il restera ultérieurement les travaux de réfection 
de l’intérieur. 
Pour en assurer la charge financière nous faisons appel à votre générosité. 
 

Soyez acteurs de la sauvegarde de notre patrimoine. 
 
Un appel aux dons vous est proposé, le montant est libre. Tout don donnera 
lieu à un reçu fiscal. Ce reçu vous permet d’obtenir un abattement de 66% 
de la valeur de votre don, dans la limite globale  de 20% du revenu 
imposable.  
 
Exemple : Pour un don  de 200 €, il ne vous en coûtera que 68 €. 
 
Les chèques sont à intituler : ‘’Fondation du Patrimoine’’ Chapelle St Mathieu – 53  Lassay 
 

Cette Chapelle qui se profile sur un 
plateau en hauteur proche de notre Petite 
Cité de Caractère est typique de la 
représentation que l’on fait souvent des 
villages de France, ces jalons 
irremplaçables de l’histoire de notre 
pays. 
La première tranche de travaux a été 
réalisée avec les fonds de l’Association, 
grâce aux généreux donateurs et à la 
subvention du Conseil Général. 



Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, la Fondation 
du Patrimoine est le premier organisme national privé indépendant qui vise à 
promouvoir la connaissance, la conservation et la mise en valeur du 
patrimoine non protégé par l’Etat. 

          
1ere tranche : 
 
La toiture.  
 
Réalisation sur 
Fonds propre + 
Subvention  
Conseil Général 
 

 
1 – Organisation : 
 

         La fondation du Patrimoine est une organisation décentralisée. Son action 
s’appuie sur un réseau de délégués départementaux et régionaux, tous 
bénévoles. 

         2 – Moyens d’action : 
 

Pour son action, la Fondation du Patrimoine dispose d’instruments très 
incitatifs. 

         Le label facilite la restauration de bâtiments appartenant à des propriétaires 
privés. Il peut permettre à ses bénéficiaires d’obtenir des avantages fiscaux. 
La souscription permet de mobiliser le mécénat populaire en faveur de 
projet de sauvegarde du patrimoine public ou associatif.  
 

2e tranche 
à réaliser :  
Les 
vitraux et 
le clocher 

  

        
 



 

Bon de souscription 
 
 

            
 
 
 
 
 
 
 

NOM  ou  RAISON SOCIALE  (pour les Entreprises ou Artisans)    
 
………………………………………………………………………………... 
 
………………………………………………………………………………... 
 
PRENOM  …………………………………………………………………… 
 
ADRESSE  …………………………………………………………………... 
 
CP …………..   VILLE ……………………………………………………... 
 
Fait un don de …………. Euros, et vous remercie de bien vouloir 
m’adresser en retour un reçu fiscal que je pourrai joindre à ma feuille de 
déclaration d’impôt sur le revenu afin de pouvoir bénéficier des avantages 
accordés par la loi sur les donations aux associations reconnues d’utilité 
publique. 
 
Somme en toutes lettres ……………………………………………………... 
 
O En chèque à l’ordre de la  ‘Fondation du Patrimoine’ Chapelle St Mathieu 
 
Date et Signature : 
 
 
Coupon à envoyer à :  C O C à l’attention de la Présidente 
21, rue Abbé Angot – 53110  LASSAY LES CHATEAUX 
   

L’association transmettra ensuite vos dons à la Fondation du Patrimoine 

Tous les dons faits à la Fondation du Patrimoine sont déductibles : 
 

·  de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 66% 
du don et dans la limite globale de 20% du revenu imposable 

·  de l’impôt sur les sociétés, à hauteur de 66% du don, dans la limite 
de 5% du chiffre d’affaire H T 

 


